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I. Traduire, transposer et actualiser

a) Création de Pôle emploi à partir de la fusion de l'ANPE et des 
Assédics

Source : La loi n°2008-126 du 13 février 2008 relative à la réforme de l'organisation du 
service public de l'emploi avait décidé la fusion de deux organismes : 
- l'Agence nationale pour l'emploi (ANPE) ;
- les Associations pour l'emploi dans l'industrie et le commerce (Assédic).
Résultat : le Pôle emploi (http://www.pole-emploi.fr/accueil/  )   est entré en fonction le 1er 

janvier 2009.

b) L'Ofii remplace l'Anaem

Par  le  décret  n° 2009-331  du  25  mars  2009  la  dénomination  «  Office  français  de 
l’immigration et de l’intégration » (Ofii) substitue la dénomination « Agence nationale de 
l’accueil des étrangers et des migrations » (Anaem) dans tous les textes réglementaires.
L'Ofii a créé un nouveau site : http://www.ofii.fr  .  

c) Nouveau code répertoire opérationnel des métiers et des emplois 
(ROME) 

Ce nouveau code substitue l'ancien depuis le 14 décembre 2009.
Pour établir une correspondance avec l'ancien :  http://www.pole-  emploi.fr/employeur/outil-  
de-correspondance-rome-@/index.jspz?id=12884

d) L'unité territoriale (UT) de la Direccte remplace la DDTEFP

Au  cours  de  l'année  2010,  une  Direction  régionale  de  l'entreprise,  de  la  concurrence,  de  la 
consommation,  du  travail  et  de  l'emploi  (Direccte)  aura  été  créée  dans  chacune  des  régions 
françaises. Une « Direccte » est un organisme déconcentré commun au ministère de l’économie, 
de l’industrie et de l’emploi et au ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la 
solidarité et de la ville. 

Cette Direccte regroupe plusieurs structures, notamment les anciennes directions du travail,  de 
l'emploi et de la formation professionnelle de la région (DRTEFP) et des départements de cette 
région (DDTEFP). Chaque  Direccte comporte une unité territoriale (UT) par département qui inclut 
l'ancienne DDTEFP ; les autorisations de travail sont dès lors du ressort du service de la main 
d'œuvre étrangère (MOE) de l'UT de la Direccte. 
Source : Décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail  et  de 
l'emploi 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000021259245
Ainsi  l'autorisation  du  travail  qui  était  délivrée  par  la  DDTEFP par  délégation  du  préfet,  sera 
désormais  délivrée  par  la  direction  de  l'UT  par  délégation  de  la  Direccte  elle  même  ayant 
délégation du préfet.
Tant que les nouvelles structures ne fonctionnent pas, l'autorisation de travail continue à relever de 
la DDTEFP.
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Traduire « ANPE » par « Pôle emploi », « Anaem » par « Ofii » et « DDTEFP » par « UT de la 
Direccte » ou, plus simplement, par « service départemental de la main d'oeuvre étrangère ».

Transposer les anciens codes Rome par les nouveaux ; actualiser SMIC et revenu minimum.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000021259245
http://www.pole-emploi.fr/accueil/
http://www.pole-emploi.fr/employeur/outil-de-correspondance-rome-@/index.jspz?id=12884
http://www.pole-emploi.fr/employeur/outil-de-correspondance-rome-@/index.jspz?id=12884
http://www.pole-emploi.fr/employeur/outil-de-correspondance-rome-@/index.jspz?id=12884
http://www.ofii.fr/
http://www.ofii.fr/
http://www.pole-emploi.fr/accueil/


Nous mentionnerons donc par « service départemental de la main d'œuvre étrangère » (abrégé 
par « service départemental MOE ») ce service qu'il relève soit de la DDTEFP ou soit de l'UT de la 
Direccte.
Les  formulaires  Cerfa  ci-dessous auront  sans doute bientôt  une version  dans laquelle  le  mot 
DDTEFP sera adapté.

e) Actualisation du SMIC et du minimum garanti

Au 1er janvier 2010 :
• salaire minimum de croissance (SMIC) brut horaire 8,86€, mensuel 1343,77€ ;
• minimum garanti horaire 3,31€.

II. Nouvelles taxes dues par l'employeur d'un travailleur 
étranger

Attention  !  Les  nouvelles  taxes  sont  dues,  même  si  le  travailleur  qui  obtient  une  première 
autorisation de travail délivrée par la DDTEFP avait déjà travaillé légalement en France sous un 
autre titre  de séjour  (carte de séjour  temporaire « vie  privée et  familiale » ou « étudiant » par 
exemple).

Sources : Articles  L. 311-13, L. 311-14, L. 311-15, D. 311-18-1 et D. 311-18-2 du Ceseda (créés par 
la loi de finances 2009 du 27 décembre 2008 et par le décret n° 2009-2 du 2 janvier 2009). Voir : 
http://www.ofii.fr/recruter_un_etranger_192/les_taxes_dues_a_l_ofii_par_les_employeurs_et_par_les_etrangers_906.html
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Le système de « redevance et de contribution forfaitaires » dues par l'employeur qui régnait en  
octobre 2008 a été remplacé par des « taxes » dues à l'Ofii. Ces taxes sont dues à l'Ofii par  
l'employeur  d'un  travailleur  étranger  « lors  de sa  première  entrée  en  France  ou  lors  de  sa 
première admission au séjour en qualité de salarié » (art. L. 311-15 du Ceseda). Leurs montants  
apparaîssent dans le formulaire Cerfa de la page 5.

http://www.ofii.fr/recruter_un_etranger_192/les_taxes_dues_a_l_ofii_par_les_employeurs_et_par_les_etrangers_906.html
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III. Les contrats aidés

Sources :  loi n°2009-1437 du 24 novembre 2009 - art.  35 relative à l'orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie modifiant l'article L. 5221-5 du code du travail ; décret n° 2009-
1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat  unique d'insertion qui modifie par exemple l'énoncé de la 
liste des contrats aidés qui ne permettent  pas la délivrance d'une autorisation de travail  (code du 
travail  articles  R. 5221-6 et  7)  ;  instruction de la  délégation générale  à l'emploi  et  à  la  formation 
professionnelle  du  3  mars  2010  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  contrat  de  professionnalisation, 
adressée aux directeurs de Direccte ou de DDTEFP.

IV. Le visa long séjour valant titre de séjour

Sources
Ce dispositif concerne aussi trois autres titres de séjour temporaires dont la délivrance est soumise à 
la possession d'un visa de long séjour : « visiteur », « vie privée et familial en tant que conjoint de 
Français », « étudiant ». Il est prévu par l'article R. 311-3 du Ceseda créé par le décret n° 2009-477 du 
27 avril  2009 ;  l'arrêté du 19 mai  2009 sur les formalités que doivent  remplir  auprès de l'Ofii  les 
titulaires de certaines catégories de visa pour un séjour en France d'une durée supérieure à trois mois 
et la circulaire du 29 mai 2009 relative à la procédure de mise en œuvre de la délivrance du visa long 
séjour dispensant de titre de séjour.

Lors de la délivrance du visa de long séjour, le consulat remet une liste des sièges de l'Ofii et la 
feuille reproduite ci-dessous (p. 6) que l'intéressé doit envoyer à l'Ofii, dès son arrivée en France. 
L'Ofii le convoque comme c'était le cas avant ; après la visite médicale et les taxes, l'Ofii remplit le 
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Les contrats aidés (financés par l'État)  ne permettent en général  pas l'octroi  d'une première 
autorisation  de  travail.  Cela  incluait  les  contrats  d'apprentissage  sauf  dans  des  cas  rares 
mentionnés p. 35 de la note pratique.
Depuis novembre 2009, le code du travail a élargi cette possibilité : « l'autorisation de travail est  
accordée de droit à l'étranger autorisé à séjourner en France pour la conclusion d'un contrat  
d'apprentissage ou de professionnalisation à durée déterminée » (C. travail, alinéa ajouté à l'art.  
L.5221-5).  Toutefois une instruction envoyée aux directeurs de Direccte ou de DDTEFP le 3 
mars substitue « autorisé à séjourner » par « autorisé à travailler » ce qui viderait pratiquement  
l'ouverture législative de son sens sauf peut être pour les étudiants ; en mai 2010, les services  
de la MOE attendent des éclaircissements.

Accessoirement,  parmi  ces  contrats  aidés,  un  « contrat  unique  d'insertion »  remplace  trois  
anciens  contrats  :  le  contrat  initiative  emploi,  contrat  d'avenir,  le  contrat  insertion-revenu 
minimum d'activité.

Dans le cadre de la procédure d'« introduction » d'un travailleur salarié, l'étranger qui voyage en 
France pourvu d'un contrat de travail visé par la DDTEFP et du visa de long séjour délivré par le 
consulat  est,  depuis  loi  « Hortefeux »  de  novembre  2007,  autorisé  aussitôt  à  commencer  à  
travailler.  Mais,  dans un délai  de trois  mois,  il  doit  se rendre à l'Ofii  pour y passer  la  visite  
médicale et les taxes dues par le travailleur et par son employeur doivent être payées.
Jusqu'au 1er juin  2009,  la  préfecture délivrait  alors  la  carte de séjour  mention  « salarié » ou 
« travailleur temporaire ». Depuis cette date, le visa de long séjour d'un an mention « salarié » ou 
de la durée du contrat mention « travailleur temporaire » vaut titre de séjour. Son titulaire doit  
effectuer les mêmes démarches auprès de l'Ofii qu'avant mais il est dispensé de se présenter à  
la préfecture jusqu'au moment du renouvellement qui s'effectue dans les conditions qui étaient 
prévues  pour  le  premier  renouvellement  d'une  CST  mention  « salarié »  ou  « travailleur  
temporaire ».

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6E27529E440D645C48705314A90253CF.tpdjo05v_2?cidTexte=JORFTEXT000021312490&idArticle=LEGIARTI000021329849&dateTexte=20100323&categorieLien=id#LEGIARTI000021329849


second volet du document ci-dessous et l'appose sur le passeport.

Ce nouveau dispositif ne s'applique pas aux Algériens qui doivent obtenir une carte de résident 
algérien mention « salarié ou « travailleur temporaire ».

En pages 7 et  8,  les schémas des procédures d'introduction et  de changement  de statut  qui 
figurent  dans  l'édition  2008  de  la  note  pratique  sont  actualisés  en  fonction  des  diverses 
modifications précédentes.
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V. Régimes spéciaux

1. La liste des 30 métiers « en tension » ne s'applique ni aux 
Algériens, ni aux Tunisiens

23 octobre 2009 – le Conseil d'État confirme que la liste des métiers en tension (liste régionale 
parmi 30 métiers) ne s'applique ni aux Algériens, ni aux Tunisiens.

2. Implications des accords de gestion des flux migratoires sur le 
travail

Enfin plusieurs accords de gestion des flux migratoires sont entrés en vigueur après l'accord avec 
le Gabon (1er septembre 2008) : Tunisie (1er  juillet 2009), Congo Brazzaville et Sénégal (1er août 
2009),   Bénin  (1er mars  2010).  D'autres  sont  signés  et  devraient  être  prochainement  ratifiés 
(Burkina Faso, Ile Maurice et Cap Vert). 
Ces accords comprennent tous des listes de métiers considérés comme « en tension » pour les 
ressortissants des États signataires : la situation de l'emploi ne sera alors pas examinée par la 
DDTEFP lors de l'examen d'une demande d'autorisation de travail sur l'ensemble de la métropole 
fondée sur un contrat de travail dans ces métiers (74 métiers pour la Tunisie, 105 pour le Sénégal). 
Ils  étendent  aussi  le  champs des accords de mobilité pour  des jeunes professionnels  ou des 
parfois des modalités permettant le changement de statut d'un bon étudiant en fin d'études ; des 
objectifs chiffrés de titres de séjour délivrés dans le cadre du travail salarié sont fixés.

Voir les textes de ces accords et de leurs annexes :
http://www.gisti.org/spip.php?rubrique135  .  
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